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PREMIÈRE PARTIE.

DÉCRET
autorisant l'expédition de cartes postales avec réponse payée

de la France pour la République de Nicaragua.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 19 décembre i 878, portant approbation de la Convention
de l'Union postale universelle .•ignée à Paris, le i"juin 1878;

Vu le décret du 27 mars 1879. rendu en exécution de cette loi;

.
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

,
DÉCRÈTE :

ART. 1. Des cartes postales avec réponse payée, du prix de vingt cen-
times, pourront être expédiées, à pnriir du i,p niai 188/1, de France et
d'Algérie à destinationde la République de Nicaragua.

ART. 2,,Les cartes postales avec réponse payée à destination de la Répu-
blique de.Nicaragua et la partie réponse des cartes similaires provenant du
même pays pourront être soumises à la formalité de la recommandation
moyennant payement d'un droit fixe de vingt-cinq centimes, auquel cas
elles pourront, en outre, donner lieu à l'émission d'un avis de réception
du prix de dix centimes.

ART. 3. Le Minisire des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le i5 avril i884-
JULES GREVY.

Par le Président de la République :
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCI1ERY.

DIRECTION D'E LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE,

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N° 26.

RÉDUCTION DU NOMBRE DES TIMBRES-ÉPARGNE EMPLOYES À LÀ CONSTATATION

DES VERSEMENTS ULTERIEURS.

S i'r. Lors de la création des timbres épargne, il avait été décidé que le
nombre des figurines à 1,000 francs fournies aux receveurs ne serait que
de deux au plus, pour ne pas aggraver leur responsabilité.Il a été constaté,
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depuis, que ces timbres égrenés, et se repliant sur eux-mêmes par
l'effet de la chaleur, sont exposés à plus de chances de perte que' cetnt
réunis, en plus grand nombre, sur une même feuille..

Il y aurait donc tout avantage à ne plus approvisionner les bureaux de
timbres-épargne à 1,000 francs, saufà augmenter, si cela était nécessaire,
le nombre des figurines à 5oo francs.

S'a:.. D'un autre côté, l'expérience a démontré que* l'on supplée facile-
ment aux timbres à 3, A, 3o,

.

4x> et 4!oo francs par l'emploi de plusieurs
figurines d'une valeur moindre, disposées sur les livrets dans l'ordre dé»
croissant de leur valeur.

S 3. Les receveurs sont, en conséquence, autorisés à ne pas renouveler
leur approvisionnement de timbres-épargne,des catégories ci-desyus indi-
quées, lorsqu'il sera épuisé. Lenombre des catégories de timbres-épargne,
qui est actuellement de

1
5, ne serait plus à l'avenir que de 9 ; la compla-

bilité-matitres a tenir, par les receveurs serait ainsi simplifiée, en même
temps que leur responsabilité deviendrait moins lourde.

S l\. Si l'application de cette mesure venait à présenter des inconvénients,
les directeurs ne manqueraientpas de les faire connaître; ils soumettraient,
le cas échéant, loutc proposition tendant au même but, que l'expérience
leur aurait suggérée.

Paris, le 5 avril ) 884.
Le. Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCIIERY.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N° 27.

TRANSMISSION PAR TÉLÉGRAPHE DES DEMANDES ET AUTORISATIONS
DE REMBOURSEMENT.

1. — Les drmandes et autorisations de remboursements peuvent être
transmises par le télégraphe, à la volonté et aux frais du déposant.

2. — Le déposant qui désire obtenir une autorisation de rembourse-
ment par le télégraphe, remplit, sous les yeux du. receveur, le cadre n° a
de la formulen° i3. Le receveurvérifie, par l'examen du livret, l'exactitude
des: renseignements

1
fournis; il s'assure que le crédit du compte, sur le

livret, est supérieur d'un.franc, au moins, à la somme dont le rembour-
sement est demandé. Enfin il exige du porteur du livret, signataire de la
formule n° 13, cadre n° 2, les justifications d'identité en usage pour le
payement dés articles d'argent et pour la délivrance des lettres chargées
ou recommandées.

â9-
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Le receveurmentionne, au-dessous de la signature du porteur du livret,
les pièces justificatives d'identité qui lui ont élé produites.

3.— Au moyen de la formulen° 13, remplie comme il est dit ci-dessus,
le receveur rédige un télégramme ainsi conçu :

tR. P. Remboursements, Paris.»

«
(Nom du. déposant) (prénoms) (département où le livret a été pris) (numéro

«du livret) demande remboursement (somme demandée EN TOUTES LETTRES)
«francs. »

« (Nom du receveur ou du préposéau guichet) ».

Ce télégramme est expédié, aux frais du déposant, par les soins du
receveur. 11 est transmis à la direction centrale de la Caisse nationale
d'épargne par le poste central du télégraphe de Paris.

k. —; Au reçu du télégramme, la direction centrale dresse un duplicata
de la formule n° i3, à l'aide des renseignements qu'il contient; vérifie le
compte du livret correspondant et, dans le cas où le crédit de ce compte
est inférieur à la somme demandée, réduit cette somme. Puis, si les con-
ditions ordinaires d'un remboursement sont satisfaites et si la réponse a
été payée d'avance, la Direction centrale répond par un télégramme ainsi
conçu :

«Receveur Postes (destination)
»

«Remboursez (somme en toutes lettres) francs (nom du déposant) (dépar-
tement d'origine du livret) (numéro du livret). »

«
Remboursements. »

Dans le cas où la réponse excède le nombre des mois payés d'avance, le
complément est perçu sur le déposant expéditeur.

Les télégrammes de l'espèce doivent toujours émaner du poste central
de Paris.

Les exemples ci-après font voir comment les télégrammes de départ et
d'arrivée sont ordinairement rédigés :

«Paris de Clamecy, n° 3Ai, iA mots, 4, à 10 h. 56 m. »

«
R. P. Remboursements.

»

«
Paris.

»

«Baudoin Joseph, Nièvre 576, demande remboursement
deux cent vingt francs. »

«
David.

»

«Clamecy de Paris, n° 821, 17 mots, 4, à 3 h. ào s.»

«
Compl* 7 mots à percevoir.

»

« Receveur Postes Clamecy. »

«Remboursez deux cent vingt francs Baudoin, Nièvre 676.
»

«
Remboursements. »
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5. — Les télégrammes de l'espèce, qui parviennent à la Direction cen-
trale sans la mention R. P., sont répondus par la poste.

6. —Les remboursements autorisés par télégraphe ne peuvent, jus-
qu'à nouvel avis, dépasser trois centsfrancs, pour la même journée et pour
la même personne. Mais le remboursement d'une somme supérieure peut
être demandé par le télégraphe et autorisé par la poste.

Dans l'un et l'autre cas, le receveur à qui une demande de rembourse-
ment par télégraphe a été présentée, se procure, s'il est nécessaire, les
fonds de subvention indispensablespour effectuer le payement aussitôt la
réponse parvenue.

7. — Au reçu d'une demande de remboursement par télégramme, la
Direction centrale remplit d'office une formule n" i3.

Dans le cas où le télégramme ne porte pas mention de réponse télégra-
phique, cette formule est expédiée, par premier courrier, au receveur
expéditeur.

Dans le cas où la réponse télégraphique est payée, la formule n° i3
dressée par la Direction centrale est envoyéeau directeur du département,
qui la rapproche de la formule dressée par le receveur.

Tout désaccord entre le télégramme de demande ou la formule n" i3
dressée par le receveur et le télégramme de réponse ou la formule n" 13
dressée par la Direction centrale, est l'objet d'une enquête à laquelle le
directeur du département donne la suite que la matière comporte.

8. — Si la réponse est donnée par le télégraphe, le receveur complète
d'office Ja formule n" i3 qu'il a préparée (cadres n01 î et a) et il y joint le
télégramme reçu.

Si la réponse est donnée par poste, le receveur réunit la formule n° i3
qu'il a préparée à celle qu'il a reçue de la Direction centrale.

Dans les deux cas, la signature d'acquit, donnée sur le cadre n* 1, doit
être identique à la signature apposée par le déposant sur le cadre n" 2.

9. — Le remboursement par télégraphe n'est pas admis lorsque le titu-
laire du livret n'a pas qualitépour donner quittance lui-même de la somme
remboursée. (Art. i33, i35, i36, 138, i4-6 à i53 de l'Instruction n" î.)

Si la Direction centrale ne peut donner suite à la demande de rembour-
sement formulée par télégraphe, elle donne réponse immédiate par télé-
graphe ou par poste, suivant que la réponse télégraphique o été payée ou
non.

Les receveurs doivent notamment faire attention que le remboursement
ne peut être autorisé lorsque les nom et prénoms du titulaire ne corres-
pondent pas exactement au numéro du livret.

Paris, le 17 avril 1884-
Le Ministre des Postes et des Télégraphes

,•

AD. COCHERY.

àQ..
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DIRECTION DU CABINET Et DD SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
1" BURBAU.

MOMf{CATIONS AWOBTEES AU REGLEMENT STJR LES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

DONT LUSAGS ESI CONCÉDÉ AUX ^PARTICULIERS.

L'*vant-projet et le croquis de la ligne qui, actuellement, sont joints au
dossier envoyé au préfet par le directeur-ingénieur, devront désormais être
adressés directement à l'Administration, en.même temps que le dossier
ma transmis au préfet.

Néanmoins, un duplicata de l'avant-projet et du croquis devront être
joints au dossier.

La demande du matériel nécessaire pour la construction de la ligne
devra également être envoyée à l'Administration,- en même temps que
l'avant-projetet le croquis.

Quant au devis, il pourra n'être envoyé qu'à litre de régularisation
après exécution des travaux, sauf lorsque l'évaluation des dépenses à effec-
tuer sera supérieure aux prix à forfait fixés par l'arrêté réglementaireou
lorsque les travaux présenteront ries difficultés spéciales. Dans ces deux
derniers cas, le directeur-ingénieur devra joindre le devis à la demande de
matériel, afin que l'Administration puisse statuer en pleine connaissance
de couse.

Dès que le directeur-ingénieur aura reçu avis du versement de la part
contributive aux frais de premier établissement, il pourra procéder aux
travaux d'exécution en prélevant, autant qu'il sera possible, le matériel né:
cessaire sur les approvisionnements de la région, sauf à rétablir en maga-
sin le matériel prélevé par avance, aussitôt que l'Administration en aura
fait l'envoi.

En un mot, les directeurs-ingénieurs devront s'efforcer de rendre l'exé-
cution des travaux aussi prompte que possible, tout en concertant les dis-
yositions à prendre à ce sujet avec celles qui doivent être prises pour l'en-
•emlblé dés travaux de la région.

'Lorsqu'il n'aura pas établi dé devis préalable, le directeur-ingénieur
Sevra, après l'installation de la ligne, dresser un devis de régularisation,
lequel sera ensuite adressé sans retard à l'Administration, accompagné
d'un croquis définitif de la ligne.

'L'attention des directeurs-ingénieurs est appelée d'une manière toute
particulière sur ces nouvelles dispositions, et l'Administrationespère qu'ils
feront tous leurs efforts pour atteindre le résultat poursuivi.

D'autre part, quand une ligne est construite, à la fois, pour plusieurs
permissionnaires, chacun d'euxcontribue à parts égales à la dépense d'ins-
tallation des appuis communs.

Pour étendre cette disposition au cas où un fil viendrait a être posé
ultérieurement sur les appuis d'une ligne supportant moins de cinq fils,le
nouveau concessionnaire doit verser, en outre de la contribution régie-
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mentairc de -ia5francs par kilomètreafférenteà la pose d'un fil sur appuis
existants, une contribution complémentaire de a5 francs par kilomètre à
titre de fonds de concours aux frais d'établissement des appuis. Dans ce
cas, il est tenu compte de cette somme auprofit du concessionnaire primi-
tif qui a contribué aux frais d'établissement de la ligne à raison de
2&0 francs par kilomètre, au moyen d'une réduction semblable sur les

1

droits d'entretien à verser par lui l'année suivante.
Mais les réductionssuccessives qui peuventêtre consenties en faveur du

concessionnaire primitif, ne peuvent, en aucun cas ,
dépasser un total de

100 francs.
En conséquence, le texte du règlement sur les lignes télégraphiques

dont l'usage est concédé aux particuliers, inséré au Bulletin mensuel de
janvier i883, devra être modifié et complété conformément aux indi-
cations suivantes:

TITRE I". — DEMANDES.

Remplacer le texte actuel par le suivant :

Toute demande faite en vue d'obtenir la concessiond'une ligne télégra-
phique d'intérêt privé est écrite sur formule spéciale que le directeur-ingé-
nieur de la région met à la disposition du pétitionnaire. En lui remettant
cette formule toute préparée, le directeur-ingénieur fait connaîtreau péti-
tionnaire quel sera approximativement le montant de sa part contributive
aux frais de premier établissement.

Lorsque la demande est signée par le pétitionnaire et revêtue de la for-
malité-du timbre de dimension, elle doit parvenir au Ministre des postes
et des télégraphes par l'intermédiaire du préfet du départementdans lequel
la ligne doit être établie ou de l'un des départements que cette ligne doit
traverser.

Le dossier de la demande doit contenir, outre l'avis du préfet ou ,
dans

le cas précédemment indiqué, des préfets dès départements intéressés et
l'avis du directeur des postes et.des télégraphes du département, un dupli-
cata de l'avant-projet du directeur-ingénieurde la région et du croquis de
la ligne.

Si la demande est déposée par le pétitionnaire chez le directeur dépar-
temental, ce fonctionnaire l'envoie revêtue de son avis au directcurTingé-
nieur de la région

,
qui la transmet au préfet avec le duplicata de son avant-

projet et du croquis de la ligne.
Si elle est remise au directeur-ingénieur de la région, soil directement,

soit par l'intermédiaire de l'inspecteur-ingénieur ou du contrôleur, le
directeur-ingénieurdemandeau directeur départementalsonavis; il y joint
un duplicata de son avant-projet et du croquis de la ligne,, et envoie au
pBéfet le dossier ainsi complété.

En même temps qu'il effectue cet envoi, le directeur ingénieur transmet à
l'Administration (Direction du cabinet et du service central) lavant-projet dt
la ligne, indiquant h nature et le développement approximatifde la communi-

49...
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cation (aérienne ou souterraine, télégraphique ou téléphonique, sur ligne neuve
ou existante et, dans ce dernier cas, préciser laquelle), la nature du matériel à
employer, un croquis du tracé, ainsi que la demande du matériel nécessaire

pour la construction de la ligne.
Lorsque l'évaluation des dépenses à effectuer estsupérieureaux prix à forfait

fixés par l'arrêté réglementaire ou que le directeur-ingénieur juge nécessaire
l'envoi d'un devis préalable, ce devis doit être joint à la demande de matériel.

TITRE II. — CONCESSIONS.
Sans modifications.

TITRE III. —
ÉTABLISSEMENT

DES LIGMES.
Ajouter après le paragraphe qui fixe la quotité de la part contributive

aux frais d'établissement des lignes aériennes
:

«Lorsqu'unfil doit être posé sur les appuis d'une ligne supportant déjà moins
«de 5fils, le nouveau concessionnaire doit verser, en outre de la contribution

«
réglementairede 125 francs par kilomètre afférente à la pose d'unfil sur appuis

» existants, une contribution complémentaire de 25francs par kilomètre à litre

«
defonds de concours aux frais d'établissement des appuis.

«Dans ce cas, il est tenu compte de cette somme an profit du concessionnaire

«
primitif qui a contribué aux frais d'établissement de la ligne à raison de

*250francs par kilomètre, au moyen a'une réduction semblable sur les droits

«
d'entretien à verser par lui Vannée suivante.

*Mais les réductions successives qui peuvent ainsi être consenties enfaveur du
«premier concessionnaire ne peuvent, en aucun cas, dépasser la somme(totale de

«
100francs.

»
Biffer le paragraphe i3 commençant par ces mots : «au moment où

il transmet cet avis» et finissant par ceux-ci: «pour l'exécution de ce
travail ».

Biffer également le paragraphe id commençant par ces mots: «le
devis est renvoyé» et finissant par ceux-ci: «dès que le matériel nécessaire
lui est parvenu».

Ajouter après le 17° paragraphe relatif au renvoi des récépissés :

Dès que la directeur-ingénieur a reçu avis du versement de la part contribu-
tive, il peut procéder aux travaux d'exécution, en prélevant, autant qu'il est
possible, le matériel nécessaire sur les approvisionnements de la région, saufà
rétablir ce matériel en magasin aussitôt que l'Administration en afait l'envoi.

Lorsqu'iln'a pas établide devis préalable, le directeur-ingénieur, après l'ins-
tallation'de la ligne, dresse un devis de régularisation, lequel est ensuite adressé

sans retarda l'Administration(Directiondu cabinet et duservice central), accom-
pagné d'un croquis définitif de la ligne.

Remplacerle texte du paragraphe 18 par le suivant :

«
Après achèvement des travaux, le versement effectué préalablement est

régularisé par Un titre de perception établi d'après la longueur des fils
posés-, comptée par fractions indivisibles de 100 mètres

y
et qui doit être ensuite

adressé à l'Administration sous le timbre de la Direction du cabinet et du service
central.»
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DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3° BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

ANNOTATIONS X PORTER X L'ÉTAT GENERAL DES FRANCHISES TÉLÉGRAPHIQUES.

Porter à la suite de l'extraitde la note circulaire imprimée à la page 11,
l'annotation suivante :

Extrait de l'article 45 de l'instruction T à l'usage des bureaux télégraphiques.
S i"..
« Les télégrammes de service se distinguent en télégrammes de service

« proprement dits et en avis de service. »
«Sa. Les télégrammes de [service proprement dits sont ceux qui, éma-

«nant soit de l'Administration centrale, soit des fonctionnaires dûuientau-
torisés, ont trait à des questions d'administration

,
de personnel, decons-

.
«truction. Tels sont entre autres, les télégrammes échangés entre les di-
« recteurs départementaux et leurs subordonnés pour régler des questions
«d'exploitation postale, de comptabilité ou de locaux, pour -prescrire des
«

mouvements.depersonnelou des mesures d'organisation.Les télégrammes
«échangés entre les directeursdépartementaux et les ingénieurs, entre les
«ingénieurs et leurs subordonnés, en vue des travaux ou des opérations à
« concerter bu à exécuter.
« ,.t

«Les télégrammes de service doivent être limités aux cas présentant un
« caractère d'urgence.
«... .Les télégrammes de service qui 'seraient jugés non urgents ou abusifs,
«doivent être signalés comme tels au bureau compétentde l'Administration
« centrale.

»
Page 69 à la suite du titre : «Ministère des postes et des télégraphes»,

fiorter le signe de renvoi (A) ; reporter ee signe à la page 68 et inscrire à

a suite
,
la mention ci après : «

Voir aussi pour les franchises des fonction-
«naires du Ministère des postes et des télégraphes,>1'extrait de l'instruc-
«tion T portée à la page 12 de l'état général».

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES.- — 2* BUREAU.

MODIFICATIONSET ANNOTATIONS X L'INSTRUCTION T.
Page 60, a" ligne, après le mot «Persiquè», ajouter: Victoria.
Page 63, dernière ligne, substituer aux deux mots : « ko centimes », lès

mots: 2 fr. 20 cent. », et page 64 biffer les deux premières lignes, y subs-
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tituer le libellé suivant: < pour tous les bureaux de poste non desservis
par le télégraphe». La dernière phrase du dernier alinéa de la page 63
sera ainsi formulée :

.
lies frais de poste à percevoirsur l'expéditeur sont de 2 fr. 20cent,

par télégramme, pour tous les bureaux de poste non desservis par
le télégraphe.

Page 64
,

après le premier alinéa commençant par les mots : « Les frais
d'estafette..

. » et se terminant par les mots: «pour deux chevaux,».insé-
rer l'alinéa suivant :

Un. servioe d'exprès a été établi en Corée pour le transport des
télégrammes entre Fusan, d'une part, et d'autre part le port de
Givsery et Kijong, capitale de la Corée. Le prix de ce transport est
fixé à 30 francs par télégramme à percevoir sur l'expéditeur.

Page 64, îo' ligne, substituer à «7800» le chiffre 7200, et 35* ligne,
substituer à «Tasic » le mot Jask.

Page 67, en regard de «Grèce», biffer les sept lignes réunies par l'acco-
lade, y substituer les mots :

Four toutes les destinations, 0 fr. 50 centimes.
Page 68,.biffer les 19", 20°, a.r* et 22' lignes, commençantparles mots:

t de Kiatthta.
. . » et se terminant par les mots : «de chaque mois. »

Page ic8, S h, après les mots: « l'exte taxé», écrire le chiffre (3) pour
renvoi à la noie suivante qui sera inscrite au bas de la même pape:

(3) L'indioation éventuelle « avec reçu », obligatoirementsoumise
a la taxe, ne doit jamais être insérée ni transmise dans le préam-
bule.

.

Page .144, art. 117, S (u), «classement: des archives», à la suite du
premier alinéa de ce paragraphe, insérer la phrase suivante :

Toutefois, dans le service des gares, les originaux des télé-
grammes officiels de départ doivent être, par les soins des chefs de
gare,, adressés directement, sous pli fermé, le lendemain du jour
de leur transmission,:au Directeur des Postes et des Télégraphesdu
département.

Page a43 de l'édition bleue, biffer d^insla « région de Paris »
le nom du

département de l'Eure.
Page a46

;
inscrire le nom du département de l'Eure à la suite de la

«Seine-Inférieure», dans la «région du Nord-Ouest. »

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 28 BUREAU. ——

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ANNOTATIONS X LA NOMENCLATUREG.

Pagesi;XI¥,«*' XXXL\,, n" ip. et 14a. colonne 5„ inscrire, le» dates
•uivanies: vv& avril,, a3, mai, i3 juin.,. 181juillet, 8 août,, 1 a septembre,
$ octobre,, 7 et a& novembre! 1884,, a janvier i885.
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Pages XVIII et XXXVIII, n" 26 et i4o, colonne 5, inscrire les datai

ci-après: a5 avril; a3 mai, ao juin, 18 juillet, 15 août, 1 a septembre,
10 octobre, 7 novembre, 5 décembre.

Page XXXIX, n° i43, colonne 5, inscrire les dates suivantes: 9 et
i3 avril, 7 et 21 mai, 4 et 18 juin, a, 16 et 3o juillet, i3 et 37 août,
10 et 24 septembre, 8 et aa octobre, 5 et 19 novembre, 3, 17 et
Si décembre.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. *—
SERVICE CENTRAL. 1er BUREAU.

NOTIFICATIONS CONCERNANT LE SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

EGYPTE.

Les restrictions relatives à la rédaction des dépêches privées à destina-
tion de Soualum, qui avaient été insérées au Bulletin mensuelde mars 1884,
page 656

,
sont abrogées.

L'Administration égyptienne notifie, en même temps, la création, pour
les relations télégraphiques et avec une taxe spéciale, d'une 3° zune qui
comprend actuellement les bureaux télégraphiques de Berber, Kassala,
Khartoum et Souakina.

Le tableau I, page io3 du tarif, devra, en^conséquence, être complété
comme suit :

Apres 2* zone ajouter":

/ Vallona-cl-Arich (par l'Italie, Otrante et la
Turquie)... *' UT

1 Suisse-ElArich (par laSuisse, l'Autriche, la Tur-
1 quie) 2 35

Malte-Alexandrie (par Marseille)..
3* zone. ou 2 45

'Berber, Kassaia,0 Ilalie-Otranle-Alexandrie (par Zawte et Candie)'.
"Souakim etKharlouiii. Ilalie-El-Arich (par l'Italie, l'Autriche, la Turquie). 2 50

Vallona-Laltaquié-Larnaca (par l'Italie-Otrante
et Chypre).. 3 10

Italie-ïurquie-Faô (par câble Otraute-Vallona). 8 00
Calais-Russie-Djoulfa (par câble de Fanô ou

\ Allemagne-Russie-Djoulfa) 8 85

CHINÉ. }
.

L'Administration chinoise vient d'ouvrir; au servi'ce international un»
ligne terrestre entre Shanghaï etFoOcbow, avec, les bureaux intermédiaire!
de Lanchee, Puching et Kinning. Elle a, en outre, relié télégrophique-
ment à Hong-Kong les villes de Fattscban et de Ngouchow. Chacun de
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ces bureaux ayant une taxe particulière, les indications suivantes devront
être ajoutées au tableau V de la page 119 du tarif et inscrites respective-
ment aux colonnes a ,

3, 4, 5 et 6 :

j | a 3 ; 4 5 t
(Après Canton, j rattachait... 10'30e 10'55" 10'55" 10' 55'
1 inscrire: ) Ngouehon .. 10 35 10 60 10 60 10 60

lue. (A la suite de Chinkiang-Poo, ajouter : et Lanchee.
JA la suite de Chining, ajouter : et Puching.
\AprèsCliining,inscrire:Jannlng.|lt t5 | 11 40 |.11 40 | Il 40

JAPON.

Un service d'exprès a été établi en Corée pour le transport des télé-
grammes entre Fusan, d'une part, et, d'autre part, le port de Ginsery et
Kyong, capitale de la Corée. Le prix de ce transport est fixé à 3o francs
par télégramme, à percevoir sur l'expéditeur.

ÉTATS-UNIS.

Le bureau international notifie que les bureaux suivants de l'État de
New-York ont la même taxe que la ville même de ce nom :

Brooklyn, Carmansville, Fordham, Fort-Washington, Harlem, Man-
hattanville, Melrôse, Morrisania, Motthaven, Mount-Saint-Vincent, Port
Morris, Riverdale, Spuyten Duyvil, Tremont, Yorkville, Yonkers.

Les noms de ces bureaux figureront dans la prochaine annexe de la
nomenclature des bureaux télégraphiques avec l'indication «Neiv-York
City

» entre parenthèses.
Les agents devront, par suite, pour mettre le tarif au courant, substituer,

page 110, colonne a, à la mention New-York et Brooklyn celle de «New-
York City (2)» et inscrire au bas de la page en renvoi :

(2) Lés bureaux compris sous la dénomination de
«

New-York City
»

sont, en dehors du bureau de New-York, ceux de Brooklyn, Carmans-
ville, etc. etc. énumérès plus haut.

•
ERRATA.

Page 119 du tarif, au renvoi (1) du bas de la page, remplacer l'indication
:

pages 371 et 3712-,-par: page 96.
Page 281 de la nomenclature, colonne a, Eisk, remplacer l'indication :

Russie d'Europe, par: Russie du Caucase.
Page 319 de la nomenclature, colonne 2, Irbit, remplacer l'indica-

tion : Russie d'Europe, ppr : Russie d'Asie.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2* BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CARTES POSTALES AVEC REPONSE PAVÉE POUR LA REPUBLIQUE DU NICARAGUA.

Aux termes d'un décret en date du i5 avril i884, dont le texte est
reproduit au présent Bulletin, des cartes postales avec réponse payée
pourront être admises, à partir du 1er mai i884, à destination de la
République de Nicaragua dans les conditions actuellementen vigueur avec
d'autres pays de l'Union postale.

Les agents devront, en conséquence, ajouter le «Nicaragua» au renvoi
(b) de la page by du Tarif international.

COURRIERS POUR LA NOUVELLE-ZÉLANDE.

Les correspondances pour la Nouvelle-Zélande sont successivement ache
minées, depuis la fin du mois de mars dernier, par la voie de Brindisi et
des paquebots anglais, par la voie de Marseilleet des paquebots français et
par la voie d'Angleterre et des États-Unis. L'emploi alternatif de ces trois
voies est de nature à accélérer la transmission des correspondances.

Sauf mention contraire sur l'adresse, les expéditions ont lieu par le pre-
mier courrier dont le départ suit la remise des correspondances à la poste.

Les agents devront biffer au Bulletin mensuel n° 11 (novembre i883)
le 4° alinéa (pour la Nouvelle-Zélande etc.) de la page 556 et inscrire en
marge :« V. Bulletin mensuel, n° 16, page 711. »

Ils devront, en outre, remanier comme suit la note B de la page XIV,
la note D de la page XXIX et la note A de la page XXXIV de la nomen-
clature G

:

« Les correspondances pour la Nouvelle-Zélande sont successivement
«acheminées par la voie d'Angleterre et des États-Unis, par la voie de
a Brindisi et par la voie de Marseille. Toutefois, on n'expédie pas de cour-
« lier pour la Nouvelle-Zélande par la voie de Brindisi le samedi qui prè-
«
cède immédiatement le départ par voie de Queenslown.»

Enfin il y a lieu de compléter comme suit au n" 14o, page XXXVIIIdu
même document, les daies de départ et d'arrivée des courriers .par la voie
de Queenstown :

col. 5.

a 5 avril.
23 mai.
20 juin.

col. 9.

3 et 3i juillet.
38 août.
a 5 septembre.
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CORRESPONDANCES POUR SARAWAK. ^- '

L'état indépendant de Sarawak, dans l'île de Bornéo, n'est pas compris
dans le ressort de l'Union postale.Les correspondances qui y sont adressées
doivent être livrées à l'Office de Slngapore contre bonification du port
étranger afférent aux envoisà destination des pays hors l'Union. Il y a lieu,
en conséquence,de les affranchir d'après la section 3g du Tarif internatio-
nal."- "

A'NNOTATIOKSAU TARWlNTERHAÏIONAt,
Page 53, entre Sandwich (iles)< et Sénégal, inscrire :

Sarawak (État de)............................j 3g j i33 J'

OBJETS RECOMMANDÉS POU» L'AUSTRALIE.

Bien que le tableau G français
,

dont sont munis les bureaux d'échange,
ne fasse pas mention d'objets recommandés autres que les lettres, les diffé-
rents Offices de l'Union sont admis à expédier dorénavant, par la voie de
la France ou au moyen des services français, des échantillons et des impri-
més de toute nature recommandés a destination des colonies anglaises d'Aus-
tralie dénommées au n° 5 dudit tableau.

Les bureaux ou agents français devront, en conséquence, accepter lès
objets de l'espèce provenant de l'étranger ou des colonies, et leur donner
cours dans les mêmes conditions qu'aux envois similaires originaires de
France^.

Il sera bonifié de ce chef au service français,, ;V litre de port étranger,
8' centimes par 5o grammes, plus un droit fixe de a-5- centimes, dans les
rapports avec les Offices étrangers, et 5 centimes par 5o grammes, plus
un droit fixe de j.5 centimes, dans* les rapports avec les Offices coloniaux.

EXPÉDITIONS POUR LA GUYANE,

Depuis lé mois 3e janvier dernier (Voir Bulletin mensuel n" i3,p. 63a
et suivantes), le* correspondances pour la Guyane française, précédem-
ment expédiées par le paquebot partant le 6 dé Sainl-Nazaire, sont remises
au ipàquebot qui quitte le m/me port-"le 2i.

Comme conséquence de cette mesure et pour alterner les expéditions,
les dépêches à destination de Cayenne, qui étaient jusqu'ici embarquées
surlë paquebot parlant le 17 de Southamptôh, seront dorénavant remises
au paquebot qui quille ce port le 2.

Par suite, lesçexpéditions régulières sur la Guyane française auront lieu
le: 21, de Saint-Nazaire, par voie française, et le 2, de Southainpton, par
Voie anglaise^] ^:

Les agents devront Opérer les rectifications suivantes à la nomencla-
ture G : .-";.

Page XX, note (F)
,

et page XXIII, note (c), remplacerla date du
« 17 »

par celle du t a ».
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2S BUREAU".

SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. REPRISE DE L'ESCALE DE RIO-DE-IANEIROAUX

TRÀVERSÉES D'ALLERDE LA LTGNE DE BORDEAUX À BUÉNOS-ATRES. DEPART :

LE 5 DE CHAQUE MOIS.

A dater du o mai prochain, l'escalede R!ode-Janeiro, momentanément
supprimée dans, l'itinérairede Bordeaux à Buenos-Ayre*.sera de nouveau
pratiquée, « la traversée d'aller comme à celle de retour, par les paquebots
de la compagnie des Messageries maritimes quittant Bordeaux le 5 de
chaque mois.

DIRECTIONDE LA COMPTABILITÉ.
-— BUREAU DESARTICLES.D'ARGENT!

PARTICIPATION D'UN NOUVEAU BUREAU AU SERVICE

DES MANDATS-CARTES N° 16 octiès.

Le bureau de Grenoble, cours Dcrriat (Isère), est admis à participer
au service des mandats-cartes n" 16 octiès, à partir du î" mai i884.

Ce bureau devra Être ajouté à la liste de ceux autorisés à délivrer des
mandats-cartes pour l'intérieur de la France et de l'Algérie.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES., .3* RUREAiU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

OBLITERATION DES TIMBRES-POSTE. — NOUVELLES RECOMMANDATIONS,

Malgré les recommandations déjà faites au service, l'oblitération des
des timbres-posle laisse encore à désirer.

Les agents sont invités ue nouveau à apporter tous leurs soins à cette
opération et à signaler-très exactement, par procès-verbaux îoîVa, dressés
en conformité de l'article 567'de l'instruction générale', le* omissions! ou
insuffisances d'annulation qu'ils ont lieu de constater.

Ces constatations doivent être effectuées dans le serviceambulant comme
dans le service sédentaire..

Les agents qui ne tiendraient pas compte de ce nouvel avertissement
seraient l'objet dç mesures de sévérité.
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DIRECTIONDES CORRESPONDANCES POSTALES. 3" BUREAU.

— FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISES POSTALES. INSPECTEURS GÉNÉRAUX DES FORETS

-
EK TOURNÉE.

Le 84" supplémentau Manuel dès franchises postales publiées ci-après

"contient notification d'une décision en date du 7 avril 1884, portant con-
cession de la franchise postale pour la correspondancedes inspecteursgé-
néraux des forêts en tournée. - -

Les agents sont invités à reporter exactement au manuel des franchises
les indications de ce supplément.

84* SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISES.

ll^^^^^^fïtÏNAT^N^ESrONGTIONNAIRES
ET DES PERSONNES F

ARRONDISSEMENT,Il moi- 1 DESIONA11UIMuta runmtv»»" ^ — ...
ÏUKMli OIBOOSSOUIPTIOMon HESSOBT NUMEROSH OITIOK IU—^"— " "~~"^ 1

' .ou. laquelle dan» l'étendueduquel DATES1 d" t BiomB Di Mirroi '" AUXQOTL.WCOHMS»OIID'«O«
COEBE.POKDASC.

^correspondance >••
B1"!*" AUTORISÉSX COKTMSIOKBH a indiquer de service circulant valablement eonttraignoe ÉTAT» DKclKOUSCnirTIOH. DE 3 DÉC1SIOHSL.

a la colonne.a de. fonctionna.™ et de» personne»
e»

frânchUo C,rCul°C" fro»chls0-WF - Iour 4arîZu:;3 a-uîlr*-.. \^7-——r^—-__-___ ministcridlc5.;
'B'..'"' cOTrospond»neode service, de» franchises. doit êtro remisoen franchise, «ire présentée. Aecion. .Nouveau. JMimcro» pagcs-Il chises* r ucs luJj'êoux.I

x
' , a J

« 5 6
.

7 8 9 io ;

51 Brigadier»des forft» A (en regard du Inspecteur, générauxdes forets on tournée*. 1 S. B. . Toute la République. . » ,
I

eontrosignatalro). i I

107Cons«rv»tenr. de» forêt............. F («» regard du Inspecteursgénérauxdes forêts en tournée*. 1
S. R. . Toute lu République. . . .

1 1: conlrosîgnatairo)..9
l

3Ô3
I

Garde»forestiers.... D (on regard du Inspecteursgénérauxdes forêtsen
tournée*.! 1 S. B, . Touto la République. « *11: I c6nlT«»ignûtttiro)t

• " I

T'
365 Garde, gen.ram de» forêt».. G (en regard du Inspecteursgénérauxdes foretsen toamoe*. g S. B. , Toute la République. .

I
I contrcsignolnirp).L S I

T 433' Insp.et.nr.adjoint, des forêt A (au-dessous Je Inspecteur,générauxde. forêt,en tournée». 1
S. B. . Toute la République. .' .

\
. g

W \ * jft ^ accoinuc). 9 .[

1 455 ;Itt3neeloiir8;de8forêlS. D (en regard du Inspecte*» générauxde. fcrâtien tournée*. 1 S. B. . Toute U République. » , '
1]

.
contres.gnalaire).

, .

I :."-"-"•''-'' " f Brigadiersdes forêt»* .....»•• 9 \
I

;
t Conservateursdes forets*. • • 1 j

I
, . . . , i j i 1 Gardes forestiers* ,...••*.•••• 9 f

. .I \ 4Ô3 |! InspeelettMgénérauxdesforât»......., A (au-dessousde ial ^ d g0nerauxdes forets* 9 V S. B. » Touto la République. « »I { : ««meteaccolade),!̂ veJw
*à*}<>i*t*A** (ox&i**.. .

il
.' .1 j' '"]. f In»P«t*nrs ^ofl forets*» ••••" Il

I
kA« J ; ,>>>.,. ..... D fen reirard du ; Inspecteursgénérauxdes forêts en tournée*. 9 S, B. » Toute la République. « «

/

I ; controMgnatnre}' 19' I

I' ' ^ ^^=======a=s=^=^«».*=4=^^ —Jl
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. —• BUREAU DE LA

CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

DISTRIBUTION DU «BULLETIN DES COMMUNES».

"Monsieur le Directeur, mon attention est appelée sur les irrégularités
qui se produisent fréquemment dans l'expédition et la distribution du
Bulletin des communes.

Vous savez que cette publication est destinée à assurer la plus grande
publicité aux lois, décrets

,
instructions et, en général, à tous les actes du

(iottveroenventque les populations ont intérêt à connaître. Il importe donc
que le bulletin parvienne exactement dans toutes les communes de France.

Je crois utile de vous rappeler brièvement les conditions dans lesquelles
s'effectue l'expédition du Bulletin des communes. L'abonnement à cette
feuille e*t obligatoire pour toutes les communes non chefs-lieux de canton
et facultatif pour toutes les communes chefs-lieux. Les maires de ces
dernières communes ayant dû souscrire des abonnements particuliers
reçoivent le Bulletin sous bandes nominatives. Quant aux bulletins desti-
nés aux autres communes, ils sont expédiés, sous bande blanche, par
paquets, à l'adresse de cbaque receveur des postes et en nombre égal à
celui fies communes comprises dans la circonscription du bureau.

L'article 6o4 de l'Instruction générale détermine If s conciliions dans
lesquelles doit être effectuée la distribution de ces exemplaires et indique
les constatations à faire dans le cas de différence entre le nombre des
bulletins reçus et celui des communes destinataires. Je n'insiste pas à ce
sujet. Mais j'appelle particulièrement votre attention sur ce l'ait que cer-
taines communes rurales souscrivent, en dehors de l'abonnement obliga-
toire, des abonnements particuliers destinés à leur assurer la réception
d'exemplaires supplémentaires du Bulletin. Ces abonnements qui sont
servis, sous bandes nominatives, à l'adresse du destinataire, sont, une
cause fréquente d'erreurs dans la distribution normale du Bulletin des
communes. Certains receveurs, voyant arriver à l'adresse d'une commune
rurale un exemplaire sous bande nominative, négligent souvent, soit de
faire distribuer à cette même commune l'exemplaire contenu dans l'envoi
collectifet qui leur paraît fairedouble emploi, soit d'en constater l'absence
s'il fait défaut.

11 convient de rappeler aux agents d'unemanièrs spécialeles dispositions
de l'article 6o4 de l'Instruction générale concernant la distribution du
Bulletin dis communes et de leur faire connaître, en outre, que la récep-
tion d'exemplaires, sous bandesnominatives, ne les dispense nullement de
faire remettre un des Bulletins contenus dans l'envoi collectif à chacun des
maires des communes, non chef-lieux de canton, desservies par leurs
bureaux respectifs.

Je désire que vous me donniez, l'assurance que les dispositions se rap-
portant à la distribution du Bulletin des communes seront désormais bien
comprises et régulièrement exécutées par les agents de votre département.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTROLE.

TABLEAUX COMPARATIFS DES OPERATIONS DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE
FAITES .DANS CHAQUE DÉPARTEMENT PENDANT LES ANNÉES 1882 ET l883.

•
Les agents trouveront ci-après deux tableaux comparatifsdes opérations

faites dans chaque département pendant les années 1882 et i883.
Les directeurs sont autorisés à communiquer au public, et notamment

aux éditeurs des journaux qui se publient dans leur département, les ren-
seignements statistiques que contiennent ces tableaux.

Tableau comparatifdes opérationsfaites dans chaque département
pendant l'année 1882.

VERSEMENTS. LIVRETS. I

0 « • . " .S I
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.

1.
de 1881. îles versements. «rts n-rto" J2

> a 3 45678810
Ain 303,472 571,372 00 1,574 46 4,110 11.35 5

I
230 15

I
Aisne 550,801 S81.130 00 1,584 44 2.S7S 5.24 53 12,332 52

I
I

AHior 410,750 506,070 00 1,435 54 2,013 7.00 28 1,512 40
I

I
Alpos (fiasses-),. 131,918 380,05100 2,053 10 800 0.15 39 300 22

I
I

Alpes (Hautes-). 121,787 ,602,204 00 4,077 2 ] ,5S7 13.12 2 4 1
I

Alpes-Maritimes.. 220,021 818,230 00 3,020 3 1,904 S. S2 12 30 5
I

Ardèchc 370,S67 019,417 00 1,047 41 3,483 0.20 II 451 24
Ardonne» 333,075 765,009 00 2,297 10 2,284 G. 86 20 '551 20
Ariègo 240,001 205,148 00 1,229. M 1,123 4. 08 50 3,776 64
Aube 255,326 303,168 00 1,189 09 1,050 4.121 05 4,185 68

! Aude 227,042 1,662,429 00 5,083 1 2,476 7.57 21 21 2
A-veyron •• 415,075 593,02100 1,428 55 1,554 3.74 73 4,015 65
Eouclvo»,di>-Rliôno' 5S9.028 878,339 00 1,491 50 2,010 4. 44 02 3,100

.
57I Calvados 439,830 977,740 00 2,227 21 3,617 8.24 17 357 20

Cantal 230,190
I

339,942 00 1,440 52 955 4.05 69 3,5SS Gl
Charont 370,822 803,843 00 2,172 24 3,146 S. 50 14 336 17
CWcnte-Inlcri" . 406,416 1,228,970 C0 2,037 12 3,174 0.81 '30 300 21 |

Cher 351,405 053,958 00 1,S63 '33 1,873 5.33 50 1,650 43 '

Corrèzo.. 317,005 420,457 00 1,345, 60 2,743 8.05 13 780 .37 i

Corso 272,630 321,63100 1,182 70 629 2. 3T 84 5,880 ' 79
CAte-dOr 382,S19 ' 519,927 00 1,361 59 1,778 4.65 60 3,540 60
Cotas-dn-Nord.... 627,5S5 ; 855,54100 1,363* 5S 1,950 2,48' 81 '' 4,098 71 J

Creuse.. '. 27S,782 827,848 00 2,077J ( 2,020 9.42: 9 «1 9 i
1
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VERSEMENTS. I LIVRETS.
^^1

I\KCE»SEUEKT I
. S •

I 'la- - -? Ila f o I a I -j p "3. t. *°
do la HOXTalcr * S S 8 3

• « 4 I f* S S
H 8 S .»

-?

DEPARTEMENTS. ... br„,
|-a S .«v* §| M. "^ g g. g." g

population "rl11 go S^o g« go » ^ 0 g g S ^ §1Si g.S
I "^ ' g ». 3

«
I | = |-

do 1881. fcwBeraonls. - g,.- ''** Il
», ' ;

a. =s s. ' a,
;

4 s. •« *"

1 a 3 4 5 6 78 9' 10

Dordogno 495,037 712,783'00c 1,439 53 3,353 6. 77 33 1,749 44

Doùb» 310,827 357,700 00 ],154 71 1,489 4.80 53 4,118 60
I

Drôme.. 313,703 608,009 00 1,942 29 2,024 6. 47 30 1,044 34
I.

Euro....... 304,291 731,048 00 2,010 28 2,099 5.77 44 1,232 38

Eure-et-Loir 280,097 534,409 00 1,908 31 2,369 8.40 16 490 25

Finistère 681,564 554,314 00 814 82 1,606 2.36 83 6,806 84

Gard... 415,629 838,899 00 2,021 27 2,145 5. 17 50 1,512 40

Garonno (Haute-). 478,009 1,129,11100 2,362 17 3,424 7.24 25 425 23

Gers 281,532 354,209 00 1,260 03 1,602 5.70 45 2,835 55

Gironde 748,703 1,149,999 00 1,538 49 2,079 3.08 74 3,020 02
I

Hérault.. 441,527 1,484,765 00 3,306 5 3,419 7.75. 18 90 10
I

lilc-cl-Vilainc.... 615,480 670,204 00 1,089 74 2,059 3.34 70 5,624 77

Indre 287,705 283,930 00 989 77 1,302 4.53 01 4,697 70

Indro-ot-Loiro 329,100 079,50100 2,005 26 2,022 6.11 40 1,040 33

l.èro... 580,271 915,24100 1,578 45 3,535 6.09 41 1,845 45

Jura 285,203 455,830 00 1,599 43 1,714 0.01 43 1,349 46

Lande»... 301,143 .745,319 00 2,474 14 2,551 8.47 15 210 14

Loir-ot-Chor 275,713 427,006 00 1,555 48 1,498 5.45 47 2,250 50

Lo:ro 599,836 460,491.00 784 83 1,031 1.72 87 7,221 85

Loiro (Hante-)... 310,461 228,460 00 723 80 853 2.09 79 0,794 83

Loirc-lnfcricuro.. I 625,625 538,041 00 850 SI 1,937 3. 09 77 0;237 81

Loiret 308,526 401,625 00 1,091 73' 1,521 4.10 67 4,SOI 74

Lot. 280,269 619,782 00 2,213 22 3,715 13.26 1 22 3

Lot-ot-Garonnc. .. '312,081 OS7.507 00 2,203 23 1,890 6.08 42 000 31

Loièro 143,565 430,428 00 3,000 8 1,405 9.82 8 04 7

Mamc-ct-Loiro 523,491 842,287 00 1,010 42 2,730 5.22 54 2,208 51

Manche 536,377 1,231,840 00 2,342 18 6,620 12.60 3
.

54 0

Marne 421,800 470,019 75 1,117 72 : 1,772 4. 20 04 4,608 09

Marno (Haute-).. 234,876 455,47100 1,7.85 37 1,804 7.10 26 902 30

IMayonno.. 344,881 065,152 00 1,933 30 2,252 0.54 35 -1,050 35

Mouithc-cl-Mo.ollo 419,317 418,707 00 999 76
_,

1,475 S. 52 75 5,700 78

Meuic 289,801 536,279 00 1,855 34 2,704 9.35 10
j

340 18
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D VERSEMENTS. LIVRETS.
BECEH8EUENT . . I . _ .

"} l!: SJ 2 SJ * S
fl •£ B' I 8 T3 B m h -S

d. la MOKTÂBT >i H»i
.

t! H S 5 . . g..Ssa 5K Ms -ga g g-a!§.•« B'-ï s.
DEPARTEMENTS. , ,. bru, g .3 B'tS'g'S

"
|-3 jU g S S .8" S

population "">« go -a*o S'- 80 .S-o S S ""«Sog-.— o.so.oS-* 0 _o^>^
de 1881. d,s versements. - " |,- - 'g.~ ï E

s. *» s. s. * i « ~
; 1 a 3 4 5 0 7 s 9 10

Morbihan ....... 521,014 483,083 00 927 80 1,288 2.47 82 6,560 82
Nièvre 347,576 424,344 00 1,222 66 1,885 5.43 48 3,168 58
Nord 1,603,259 1,191,007 00 743 84 6,146 3.83 72

6^048
80

Oise 404,555 577,138 00 1,427 56 2,840 7.03 27 1,512 40
Orno 376,126 1,021,692 00 2,744 11 2,729 7.26 24 264 16
Pas-de-Calais S19.022 807,611 00 880 78 5,178 6.32 37 2,886 55
Puy-de-Dôme 500,004 1,023,413 00 1,808 36 2,242 3.96 70 2,520 53
Pyrénées (Basses-) 434,366 450,740 00 1,038 75 2,262 5.21 55 4,125 67
Pyrénées (Haulos) 236,474 403,541 00 1,709 40 1,243 5.26 51 2,040 48
Pyrénées-Orient.. 20S.855 409,113 00 2,399 10 1,112 5.34 49 584. 28
Rhône 741,470 433,300 00 585 87 1,474 1.99 80 7,482 87
Saône (Haute-).., 370,149 090,732 00 1.S07 32 2,303 6.22 38 ,1,216 37
Saôno-ct-Loirc

. .. 025,589 700,397 00 1.226 65 3,052 4.88 57 3,705 63
Sarlhe 438,017 325,284 00 742 g5 Ç)3c 2.13 85 7,225 86
Savoie 206,438 389,134 00 1,463 51 2,052 7.71 19 060 32
Savoie (Haute-).. 274,087 351,183 00 1,281 61 1,551 5.00 46 .2,800 54

; Seine (Paris) 2,269,023 7,042,308 00 3,103 6 27,540 12.13 4 24 4
Soino (Banlieue). 530,306 1,375,783 00 2,796. 13 5,901 11.05 0 78 8
Seine-Infôneurc.. 814,06S 977.307 00 1,201 67 3,192 3.92 71 4,757 : 72
Soino-ot-Mnrno... 348,991 598,587 00 1,720 39 2,371 0,81 31 1,200 36

;
Soinc-ot-Oiso 577,708 1,314,777 00 2,278 20 5,791 10,04 7 140 12
SJvrc» (Doux-)..

,
350,103 546,12100 1,560 47 1,434 4,09 08 3,196 59

Sommo 550,837 521,099 00 947 79 2,201 4,11 66 '5,214 75
Tarn ' 359,223 441,585 00 1,196 6S 1,089 2,50 80 5,440 76
Tarn-ol-Garoiino

.
217,056 524,433 00 2,413 15 1,018 7.41 23 345 19

Var 288,577 076,322 00 3,390 4 1,960 0.80 32 128 11
iVaucluso 244,140 736,263 00 3,017 7 1.S65 7.64 20 140 12
: Vondée 421,642 732,972 00 1,741 3S 2,212 5.25 52 1,076 47
Vionuo 310,295 429,10100 1,202 62 1,040 3.07 78 4,836 73
Vienne (Haute-).. 349,332 476,393 00 1,365 57 2,028 7.53 22 1,254 30
Vosgos 406,862 881,500 00 2,171 25 2,652 6.00 34 : 850 29
Yonne.. 357,029 062,256 00 1,854 35 1,531 4.29 63 2,205 49

1 TOTAUX 37,672,048 64,634,38181 227,433

Moyennes générales 1,715 : 39 ..... 6.03 42 1,638 40
I I I I
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Tableau comparatifdes opérations faites dans chaquejiéparlement
pendant l'année 1883.1

!
j VEHSE'MENys. \ LIVRETS. I,

_
i. :.: I

: : ttSCEKSIMKK'r:
-

£ 9 -S
I

« 2 i ""SB
; s

•
&» », «•? " s il

1
,

do la MOHIAIrt
,
-2 ^ g' g-3 „ a 2 3 g g-S S n g IL * I

DEPARTEMENTS.' | .5 » LS. S S g-5 3 L3 | 1 S-f § I
S .. popuiuioii brut ,|.|. ,«i.g. i.- 1g »-31 sj. g."0!,!

de i88t. des versements. £ £* £ >- n £ S
—

B
a-'

. T» o,
,

g, %»•.,.
l ' i a.

. : 3 A
< '> 6 7, 8 9. roi

1

Ain
,

363,472 771,364 00 1,971
.

31 3,093 8.52 S1 218 13
I

Ai.no : 556.S91 991,470 00 1,783 42: 2,572 4.62 -51 ,2,142 1 49.

Allier. ...... 416,759 698,023 00 1,077 53' 2,189 5.26 391 2,067 43'

Alpos (Basses-)... 131,918 443,120 00 3,3S2 9 ; S50 6.40 25i ' 225 12

lAlpes (Hautes-).. 121,787 592,185 00 4,S95 2 1,232 10.50 5i
,

10 2 |

j Alpes-Maritimes.. 226,621 985,874 00 4,362 4. ; 2;0S7 9.23 7 28 4i
|

Ardecho.... ' 370,807 : 044,823 00 ' 1,71.5 50' j;
2;503. 6.66 21 1,050 38

1 Ardonnos 333,075 710,042 00 2,147. 24 I
2,32] 6.97 19'. 450 19

Ariogo....
1

240,601 332,127 00 I,384i 05.. S03 3.33, 69' 4,485 71
.

Aub
;

255,326 344,007 00 1,350 00.
, 853 3.30 68 ; 4,488'; 72

Aude 327,942 1,061,522 00 5,11] 1 2,038 6.23 : 29 29 5
I.Avoyron. 415,075 757,575 00 1 ,S25i 40 1,314 3.17' 72: ' 2.8S0 58
" ' ' '

Bouelios-du-Rhôno. 589,028 1,002,074 00 1,855 ' 37. : 2,906 5.03 45 I 1,005 42
jcnlv.doa. 430v830 i 973,28100 2,217. 21

; 3,143 7.15 16
I

336 1.7. |

! Cantal.. 236,190 461,307 50 1,955. 33 (105 4.22 : 56 2,010 40 I

'Charente .370,S22 697,942 00 .1,886. 36 ],559 4.21. 57 2,052 47 !

' CliMeiite-Infér".. 406,410 1,225,954 00 2,030 15 ,2,423 5.19
,

43 645. 24
[Chor. 351,405 638,064 00 1,900 32 ,'1,538 4i.38

; 55 1,.7.60.
:

44.
[Corrozo. 317,060 412,526 00.1,301 09 1,244 3:92 61 4,209 60-

! Corso 272,639 301,226 00; 1,10.7 70 ; 4SI 1.77 86 0,536 82 I
iCôto-d'Or.......

: 382,819 500,238 00 1,325 07, 1,695 4.44
,

54 3,613.. 04 I
j Côtes-durNord. .. 027;535 873,257 00 1,393 6.1 1,030 2.59 80 5,120., 73,

Creuse...... 278,782 981,234 00 3,529 6 2,117 T.26 l 14 84' 9'
©ordogne...! 495,037 712,829 00 1,440 62 .2,001 4.04 58 3,590 63

Eoubs 310,827 358,69100 1,157 74 1,061 5.36 37 2,738 57

Dromo 313,763 638,98100 2,041 26 1,633 5.25 40 1,040 37

Euro... ........ 364,291 723,437 00 1,982 29 2,328 0.46: 26 754 20
Eure-et-Loir...... 280t0«7 560,552 00 2,002 28 1,531 5.65 33 ! 924 35,

Flniitàre.-i.......
.

Û8LJ504,. 549,002 9.11: 800. ;. 80 1,50.5.: 2.29
^

83 .7,042
;

«4
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'•• !
-

- ' :*SMMWK&TS.. ' --
-

tJtWHTaL:--: - !

.

:s: !-" -

KECinrsniBirc! '
.

' 3 ' /' i g' s • *S:|
S :

-S 1 l fs f s
il

do 1. MOSTAUT çlû g g.3 „ JJ" g-J ïtt^ g a S.S&II
DÉPARTEMENTS'.' 5^ ï|.x £! |i SM |J ;>S|

population brnt g g S- o S~ S 2 5-2! i S" J.'0 SJ!:-; g.5o. «.g |.|,,3,-:°. -g 3 ||
de i8'£i. de. versements. « «* £ ^ *" «

® •
l a 3 d 5678 9 10 I

'Gard 415,629 872,035 00 2,103 25 2,529 lj.09 31 775 28
I

JGaronno (Haulo-). ' 478,009 1,214,203 00 2,540 -17 2,310. 4,S3 ' 47, 799 31
I

Gors 2S1.532 : 374,419 00 1,321 OS 1,283: 4.50' 52 3,536 62

'Gironde 748,703 1,126,133 58 1,505 58 2,638 3.53 67 3,886 65

Hérault 441,527 1,554,235 00 3,524 7 2,935, 6.65 22 154 11
illle-ct-Vilainc. ... 015,430 734,514 00 1,194 73 1,61].' 2.02 79 5,707 77

Indre 237,705 370,790 00 1,292 70 1,118 3.39 63 4,410 08

lndro-el-Loirc. ... 329,160 002,948 00 ' 1,832 39 1,587 4.82 43 ],872 45

Isèro 330,271 1,033,122 00 ' 1,781 44 3,072 5-29 3S 1,072 43"

jluro 285,203 554,572 00 1,04!; 35 1,573: 5.52 35 1,225 39

Landes -301,143 522,902 Ci 1,737 48 ],100. 3-97 00 2,S80 59

I Loir-et-Cher 275,713 002,334 00 2,190 23 1,742: 0.33 2S 644 23
! Loiro 599,836 502,506 00. S3S 85 1.086, 1.81 85 7,225

__

86

: Loiro(Haulo-). .. 310,461 2SS.774 00 013 83 0991 1 -12 87' 7,221
.

85

Loiro-lniorieure... 025,625 097,0S0 20 955 70 1,430: 2.26 S3 0,557 83

jLoirot 30S.526 408,00S 00 1,103 75 1,477 4.01 59 4,425 69

'Lot 280,269 700,098 00 2,500 .18 1,404. 5.23 42
.

750 x 27

Lot-et-Garonne. 312.0S1 795,545 79 2,549 10 1,404. 4.09 49 784 30

'Lozère 143,505 427,729 00 2,091 12 1,54] 10,79 4 48 6
Mainc-ol^Loirc

. . .
523,491 932,158 00 1,782: 43 2,370. 4.53 53 2,226 52

!
Manche 526,377 1,180,022 00 2,255 20 3,392: G.45 27 540

;
21

I
Marne 421,800 088,263 00 1,635:' 54 1,955,, -4.64 ' 50 2,700 56
Marne (Haute-).. 234,870 411,704 00 1,521 55 1,839' 7;24 15 2,200 51

.
Mayonno 344,881 612,399 00 1,780 46 2,370 0.90 20 920 ! 34
Meurthe-et-Moselle 419,317

.
406,005 00 069. 7S 1,159 2.70 ' 77 6,006 78

Mouso 239,801 485,049 00 1,713! 52 1,777 6.50' 24 1,248' 40
! Morbihan 521,014 494,02137 949:' 80 1,312 2.51 81 6,481 81

Nièvre 347,570 677,12900 1,951 34 1,818 5.24 41 1,394 41
JNord 1,003,259 1,557,935 00 972', 77, 5,310' 3.31 71 5,467,

,
76

;Oi»c.. 404,555 09.8,165 3011,725: 49 2,856, 7.07 18' 882
,

33.

Orno 376,125 013,247 28 2,429, 19 2,075; 7.11 17.' 323 16I
Pas-de-Calais 819,022 1,014,478 00 1,238 71 0,501 8,01 11 781 29

^
1-
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" ' VERSEMENTS. ..^^pVRETS. | |

MCEiinmKT '.' J: : a:,*'* " ':'" ! "".'P'a
- ' ?

'
i '

' : -.'S': ' •J">'2* S ;' •* S : ' C '

DEPARTEMENTS. ;. i
:f|

;
J;|& |f.l ^V- fB

: II; jM
'-?' iA--' '» '"8 e„ 3.0 .•8 8 P :

(le îHBl. des versemenls. s S*» >. : g"H 8 -
... .,

;• ' : '. S.
;

«&?.! .S.
' '-3*,, -"° :

""*'
:".V'"';'"'"'

! |" -'' : 3 : « ; s : » ; 7
'- |-8..

; 9:. 10

:Piy,-d.,Doino..... 566,064 | 1,007,575 00:1,780: 45 \ 1,686. 2,95: 75 3,375 61
"';

:Pyrdné..(BM.os-) 434,306 [ ' 399,884 00; 921 82 1,597 3.68 ' 06 5,412 !

75
!:

;PyrénJe. (Hautes-)
,

236,474
.

422,372 20 i 1,789 41 :. 895 3.79 64 2,624 55
Pyrenoe.-Griont.lb.

;
208,855'

;
555,988 00 2,073 14 ] 814 3.91: 02 : 808 32

!»>!*»••?-•
••

;

7«.*™ 683,^48 00; 922 81 2,023; 2.73 78 0,318 80
S.ôno (Hante-).

. ;
370,149 749,783 00 2,020 27 3,031 8.19 10 270 14

^Saôno-el-Loir».... ; 025,580 ; 876,71100 1,40a'
63 3,033 4.55 46 2,898 60

:Sarllio..........
r

438,917 ; 313,464 00 715 : 87 '
826^

1.88 84 7^308 ' : 87
S,voio '•••'. 266,438 f 455,392 00 1,715 51 2,201 8.23 9 :

459 20 ;
^Savoie (Hante-);,-. ' 274,087 ' 477,709 00 1,743; 47 2,068;;

7,56
;

12
.

564
:

22 ;

Seino. (Pari.).,.
.

2,269,023 |l0i510,854 92 4,636 3 30,557 13.40 1 3; 1 ;

Séino (Banliono). 530,300 1,840,729 47:3,478 8 7,055M 13.31 2 16 3
; ScincInWricuro., '; 814,068 993,250 00 1,220'

72 2,578: 3.16 73 5,256 74
Seiiic-ot-Marno...

;
348,991 089,214 00 1,980 30 1,970 5.69 32 900 j 30

Sciuc-et-Oiio. .... 577,798 1,780,590003,086 11 6,095 10.50 6 00 8
Sovre. (Deux-):... 350,103 042,857 00 1,830; 38

;
1,319 3.77

;

05 2',470 :
54

Son,mo "••• 55°.837 ' 474,050 00 ; 802 84 i 1,005
.

.3:08 !.. 7-1 0,216 ™
T"ru 359,223 ; 509,083 00 1,445 '. 01 ! 1,199 3.34 ; 70 4,270 67
Tarn-ol-Garomio.. 217^056 , 634,097 00:2,922 13 1,203^ 5.54 34 442 18
Var 288,577 ; 921,470 00 3,199 10 ; 1,707 0.14 : 30 300 '15
Vauclu^ 244,149 926,451 00:3,790

.
5 '" ! 1,621 ! 6.64 23 ' 115 ' 10

V<""J(i° 421,042. : 655,745 00,1,557: 57 3,181: 7,55
;

13 '': 741,'! V25' '

Vionnc 340,295 ; 494,780 00 1,455 59. 955, 2,81 70 ;4,484 70
Vienne [Haule-). 349,832 500,985 00 1,452; 60 ; 1,900' 5.44; 36 2J60 50
VM8™ 406,802

: 889,889 00 2,192 ; 22
1
h,lii^ 10,95 3 06 T

Yoan» 357,029
: 559*901 0p ;;l,508'i :„ 56 1,795 5,04: 44':. '%i&i' ' 53

; -
':.:."''"' -': —' -- ;— — ;i 1 1 ii h». ; . ". -

TOTAUX .37,072,048 73,035,702 20 ; . ' ':'w,m:' r : ..
;V. ;,'.r

Moyenne,générale. ;. ' ;.
j l,939> ;"'•' 35 '' ; ;; 55* i ' 38;. :i,225 i'.-JK»]''

iMPMMBMii NATIONALE.—Avril 1884.
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